
LEGISLATION MONEGASQUE  

CONCERNANT LES CITOYENS BRITANNIQUES 

 

 

I. Étudiants britanniques désirant poursuivre leurs études à Monaco : 
 

 Étudiant britannique résidant à Monaco :  

Pas d’obligation de visa.  

Pas d’obligation de carte de séjour si la période est de 3 mois ou inférieure. 

Carte de séjour obligatoire si la période excède les 3 mois (dans les faits, la carte de 

séjour est faite en cas de séjour de plus de un an).   

 

 Étudiant britannique résidant en France :  

Pas d’obligation de carte de séjour Français 

 

II. Demandes de stage / Travail temporaire / Saisonnier à Monaco : 
 

 Obligation de posséder un permis de travail 

 Niveau de qualification est pris en compte 

 Durée de stage fixée par la convention 

 

III. Demandes dôemplois à Monaco 
 

 Pour un séjour de plus de 3 mois, la carte de séjour monégasque est obligatoire. 

 L’employeur doit soumettre l’offre d’emploi au Service de l’Emploi.  

Le Service de l’Emploi propose des candidats prioritaires (la loi des priorités se fait 

sur des critères géographiques – Monaco puis communes limitrophes – et non sur la 

nationalité).  

Si ces derniers ne correspondent pas à ses besoins, l’employeur peut proposer un 

candidat non prioritaire . 

Lorsque le candidat est accepté, on lui fait une promesse d’embauche, et il peut dès 

lors obtenir sa carte de séjour 

 Les candidats doivent justifier leur adresse à Monaco ou en France 

 Il n’y a pas de quotas concernant le nombre de permis de travail délivré. 

 

IV. Résumé des procédures à suivre 
 

 Carte de séjour Permis de travail Visa 

Étudiant 

Résidant à Monaco 

   ≤ 3 mois 

   > 3 mois 

Résidant en France 

 

 

Non 

Oui 

Non 

Non Non 

Stage / Temp. /Sais. 

   ≤ 3 mois 

   > 3 mois 

 

Non 

Oui 

Oui Non 

Emploi (> 3mois) Oui Oui Non 

 

NB : Titre de séjour monégasque obligatoire ¨ partir dôun s®jour de 3 mois. 



V. Données chiffrées concernant les Britanniques à Monaco 
 

2006 : Le nombre de ressortissants britanniques continue d’accroître (+102). 

 2054 Britanniques au total possède un permis de séjour à Monaco. 

8% de la population étrangère de Monaco est britannique. 

Les Britanniques constituent la 3
ème

 communauté étrangère la plus importante (après 

les Français et les Italiens) 

 

Juillet 2007 : 2138 Britanniques résidaient à Monaco 

 

 

Localisation des salariés britanniques travaillant à Monaco (2007) : 

 Homme Femme Total 

Monaco 194 119 313 

Communes 

limitrophes 
48 53 101 

France 111 131 242 

Italie 6 9 15 

Demandeurs d’emplois britanniques domiciliés à Monaco : 13 

 


